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NOTE DE PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
-COMMUNE DE PONT SUR SAMBRE- 

 

- Contexte : La commune de Pont sur Sambre compte désormais 2 496 habitants. Forte de son 
tissu associatif et de ses œuvres sociales, Pont-sur-Sambre est une commune péri-urbaine, 
située à 11 km au Sud-Ouest de Maubeuge et à 30 km au Sud de Valenciennes. Elle fait partie 
de l’Agglomération Maubeuge Val de Sambre composée de 43 communes avec une population 
totale de 126 606 habitants. 
 
-Constat : nous avons pu retrouver une vie plus conviviale que l’année précédente. Les 
dépenses courantes ont pu reprendre 
     
-Comparaisons des dépenses réelles et recettes réelles de fonctionnement de 2019 à 2021 : 
 

Chapitres Montants 2019 Montants 2020 Montants 2021 
011-charges à caractère général 549 385.21 498 524.83 492 982.78 

012-Charges de personnel 1 218 001.73 1 197 721.65 1 181 099.74 

65-Autres charges de gestion courante 176 693.29 162 685.74 159 976.77 

66-Charges financières 28 720.18 24 043.37 22 450.07 

67-Charges exceptionnelles 1 951.40 0.00 57.60 

TOTAL : 1 974 751.81 1 882 975.59 1 856 566.96 

 
Le chapitre de charges à caractère général continue de baisser. Il est à prévoir à la hausse en 
2022, en raison de l’augmentation des tarifs de l’énergie et de l’alimentation. Les charges de 
personnel continuent leur baisse. Cela s’explique notamment par des départs en retraite. 
 

Chapitres Montants 2019 Montants 2020 Montants 2021 
013-atténuations de charges 45 325.17 54 939.21 31 685.49 

70-Produits des services….. 106 220.83 79 909.44 85 014.00 

73-Impôts & Taxes 1 620 911.23 1 674 456.69 1 228 756.48 

74-Dotations & participations 232 102.28 232 413.22 694 741.93 

75-Autres produits de gestion courante 38 185.97 46 140.73 25 197.09 

77-Produits exceptionnels 7 822.86 16 132.92 31 668.95 

TOTAL : 2 050 568.34 2 103 992.21 2 097 063.94 

 
Cette année, les remboursements de personnel suite aux arrêts ont été scindés entre les 
chapitres 013 et 77. Ensuite, une partie des recettes relatives aux impôts sont passées du 
chapitre 73 eu 74. La taxe d’habitation étant supprimée pour devenir une compensation. 
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-Comparaisons des principales dépenses et recettes d’investissement : 
 

Chapitres Montants 2019 Montants 2020 Montants 2021 

21-Immobilisations corporelles 20 117.18 46 471.57 57 087.31 

23-Immobilisations en cours 213 823.40 104 754.53 99 202.75 

204- Subventions d’équipt versées 25 078.80 7 674.65 20 939.04 

TOTAL : 259 019.38 158 900.75 177 229.10 

 
Les travaux de la salle des sports Louis Demade apparaissent dans les restes à réaliser et non 
en dépenses 2021. Le montant des travaux est de 194 422.08 euros, frais d’architecte et de 
contrôle inclus. La somme inscrite au chapitre 204 reprend les montants versés à 
l’agglomération (travaux de voirie rue du 08 mai). 
Pour information, ils s’élèvent à 209 783.21 en dépenses et 31 009.90 en recettes. 
 

 

Chapitres Montants 2019 Montants 2020 Montants 2021 

10222-FCTVA 47 289.91 31 443.38 34 213.60 

10226-Taxe aménagement 9 949.29 2 993.42 1 238.99 

13-Subventions / travaux 70 466.81 74 646.03 49 452.13 

TOTAL : 127 706.01 109 082.83 84 904.72 

 
Le FCTVA correspond à la récupération d’une partie de la TVA des dépenses d’investissement 
d’éligibles de la deuxième année précédant l’exercice en cours. Le taux de récupération est de 
16.404 %. Quant à la taxe d’aménagement, il s’agit de la perception d’une partie de la taxe 
payée par des demandeurs ayant faits des travaux soumis à une autorisation d’urbanisme. Elles 
fluctuent d’année en année, selon les dossiers déposés.  
 
 

- Taux d’imposition : 
 
Les taux restent inchangés depuis plusieurs années et notamment depuis le début du mandat. 

 
 

-Effectifs de la commune : 
 
Les dépenses de personnel représentent 63.62% des dépenses réelles de fonctionnement. 
A savoir que la commune compte 26 titulaires, 2 agents sont partis en retraite en 2021. 
 
 
 
 
 

Impôts Bases T% communaux Produits fiscaux T% moyens nationaux 

TF 2 797 373 41.29 1 146 665 37.72 

TFNB 109 480 50.00       54 740 50.14 

Totaux   1 201 405  
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- Calcul des ratios : 
 
Les résultats de l’année permettent le calcul de ratios. Ce qui permet une lecture plus 
analytique des dépenses et ressources communales. 

 
-Niveaux des épargnes : 
 

• Epargne brute = RRF -DRF (déduction faite des intérêts de la dette) 
2 097 063.94 € - 1 834 116.89 € = 262 947.05 € 

• Epargne nette = épargne brute – intérêts de la  dette 
262 947.05 € - 22 450.07 € = 240 496.98 € 

• Epargne de gestion = épargne nette – remboursement du capital  
240 496.98 € - 54 417.33 € = 186 079.65 € 

 
 
Conclusion :  
 
Le résultat global de l’année 2021 est de 754 095.83 €. Il est supérieur à l’année précédente.  


